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A. BASES JURIDIQUES 

La partie écrite est une partie intégrante du Plan d’Aménagement Particulier (PAP) élaboré conformément :  
 

- à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain ;  
 

- au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d‘aménagement particulier 
„quartier existant“ et du plan d‘aménagement particulier „nouveau quartier“; 

 
- au Plan d’Aménagement Général (PAG) version coordonnée établie par le bureau Zilmplan s.à.r.l  datant de 

avril 2024. 
 
Le plan d’aménagement particulier nouveau quartier « Ieweschter Millchen » se compose d’une partie écrite et d’une 
partie graphique. La partie écrite et la partie graphique du PAP sont des éléments complémentaires.  
Dans le cas d’une double réglementation contradictoire, la partie écrite prime.  
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B. DELIMITATIONS ET CONTENANCE DES LOTS OU PARCELLES 

Le périmètre du présent PAP porte sur des parcelles cadastrales appartenant soit à la Commune de Schifflange, soit 
à des propriétaires privés.  
 
Ces parcelles sont inscrites au cadastre de Schifflange, section A de Schifflange.  
 
Le périmètre exact du PAP d’une contenance de 2ha32a83ca se base du plan de surface (N°10743-CADA-01) réalisé 
par un bureau d’étude agréé. 
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C. PRECISION DU MODE D’UTILISATION DES SOLS 

 Définition de la mixité des fonctions  

Le PAP est principalement dédié au logement (y compris chambres d’étudiants, colocation, logement intégré). 
 
Les constructions des lots 1, 2 et 3 sont dédiées au logement et à une ou plusieurs autres fonctions.  
 
Dans le lot 1, un minimum de 249,55 m2 de surface construite brute est à dédier à d’autres fonctions. 
Dans les lots 2 et 3, un minimum de 751,60 m2 de surface construite brute est à dédier à d’autres fonctions par lot. 
 
La fonction de logement n’est pas admise en rez-de-chaussée des parties des constructions donnant sur la rue 
d’Esch. 
 
Y sont admis : des activités de commerce, des services administratifs, professionnels ou des équipements de service 
public (crèche par ex.), en rez-de-chaussée et aux étages. 
 
De manière générale, y sont interdits les affectations et les établissements qui par leur nature et leur importance 
seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité d’un quartier d’habitation.  
 
Dans une maison unifamiliale, une personne exerçant sa profession est autorisée à installer son local professionnel à 
l’intérieur de sa résidence principale, sous condition que la surface du local professionnel se limite à un seul niveau 
de la maison unifamiliale.  
 
 
.   
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D. PRECISION DU DEGRE D’UTILISATION DES SOLS CONCERNANT 
L’AMENAGEMENT DU DOMAINE PRIVE 

 Surface construite brute, emprise au sol, surface pouvant être scellée, espaces verts 
privés 

+ Espace extérieur pouvant être scellé  

Pour les maisons plurifamiliales : 
 
A l’intérieur de l’espace pouvant être scellé prévu dans le recul postérieur des constructions 2.a et 3.c, sont admis les 
accès carrossables et/ou rampes d’accès vers les parkings souterrains. 
 
L’intégralité de la surface définie en partie graphique peut y être scellée (100%). 
 

+ Espace extérieur pouvant être scellé de type « terrasse » 

Les terrasses sont admises à l’intérieur des limites de surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour 
prolongé et à l’intérieur de l’espace extérieur pouvant être scellé des lots unifamiliaux.  
 
Pour les maisons plurifamiliales : 
Une terrasse accolée à la construction principale est autorisée sur une profondeur de maximum 3,00m le long de 
toutes les façades des constructions, excepté le long des façades donnant sur une voie (rue d’Esch ou zone 
résidentielle).  
Elle doit respecter un recul de min. 1,90m vis-à-vis des limites parcellaires. 
 
Couvertures des terrasses (pergola, marquise ou similaire) 
Les terrasses ne peuvent être couvertes que par des constructions légères qui ne peuvent pas dépasser la surface de 
la terrasse ou du balcon qu’elle couvre.  
 
On entend par construction légère un ouvrage accessoire à la construction principale réalisé en matériaux légers 
(bois, métal) et à caractère réversible (démontable ou facilement supprimable), ne créant pas de volume clos. Elle ne 
crée pas de surface habitable, son usage reste secondaire. Elle repose sur un mode d’implantation simple, sans 
fondation lourde. 
 
Seules les constructions légères ouvertes sur au moins 3 côtés, telles que les voiles d’ombrage fixes, les tonnelles 
textiles, les gloriettes ainsi que les pergolas, sont autorisées en tant que constructions légères fixes. 
On entend par pergola une construction légère supportant une couverture ajourée ou partiellement couverte (lames, 
treillis, toile, éléments mobiles ou équivalents), destinée à créer un ombrage.  
 
Elles doivent respecter :  

- un recul de min. 1,90m aux limites parcellaires, ou peuvent être implantés en limite de propriété dans le 
cas de constructions jumelées ou en bande ; 

- une hauteur de max. 3,50m par rapport au niveau de la terrasse aménagée. 

+ Espace vert privé pouvant être partiellement scellé de type « avant jardin » 

Pour les maisons unifamiliales :  
Sont admis à l’intérieur de ces surfaces vertes :  

- 1 accès piéton de 1,50m de large maximum ;  
- 1 accès carrossable de 3,00m de large, à l’exception des lots 26 et 27 pour lesquels 2 accès carrossables 

d’une largeur totale de 6,00m sont admis.  
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Pour les maisons plurifamiliales : 
Sont admis à l’intérieur de ces surfaces vertes :  

- 2 accès piétons de 1,50m de large maximum chacun.  

+ Espaces verts privés  

Les espaces verts privés sont réservés à l’engazonnement ainsi qu’à la plantation de haies vives, d’arbustes et 
d’arbres à moyenne ou haute tige. 
 
Des essences adaptées au climat local sont imposées sur l’ensemble des espaces verts privés du PAP. 
Il est strictement interdit d’implanter des plantes exotiques invasives. 
 
Les surfaces destinées à recevoir des plantations ne doivent, en aucun cas, être utilisées comme dépôt. Les plantations 
artificielles sont interdites. 
 
Pour les maisons unifamiliales :  
Sous condition que la surface de scellement maximale attribuée par lot soit respectée, les espaces libres de ces 
lots peuvent accueillir des chemins, terrasses, constructions légères fixes, abris de jardins, murs, clôtures, même 
lorsqu’ils ne sont pas représentés dans la partie graphique du PAP. 
L’aménagement de jardin minéral en pierres, galets, gravier et l’utilisation de géotextiles et des films sont limités à 
maximum 6,00 m2. 
 
Pour les maisons plurifamiliales : 
Sous condition que la surface de scellement maximale attribuée par lot soit respectée, les espaces libres des lots 
destinés aux logements de type collectif :  

- peuvent être collectifs et/ou disposer de surfaces privatives ;  
- peuvent délimiter sur une partie ou sur la totalité de l’espace libre, des espaces extérieurs nécessaires au 
fonctionnement des fonctions autres que le logement ; 
- peuvent accueillir des chemins, terrasses, constructions légères fixes, abris de jardins ou similaire, murs, 
clôtures ; 
- peuvent accueillir une ou plusieurs aires de jeux ; 
- peuvent accueillir des constructions dédiées aux circulations verticales permettant l’accessibilité au parking 
souterrain ; 
- doivent permettre l’accessibilité des services de secours aux constructions. 

 Hauteurs des constructions  

Pour la définition de la hauteur à la corniche, au faîtage ou à l’acrotère des constructions, mesurée conformément aux 
définitions jointes au point « F. Terminologie » de la présente partie écrite, on entend par voie desservante la voie faisant 
face aux façades concernées par un alignement obligatoire. 
 

+ Définition des hauteurs 

Pour les maisons unifamiliales : 
Les maisons en bande ou jumelées peuvent être considérées séparément ou de manière groupée pour la définition 
de la hauteur. 
 

+ Hauteur par bloc bâti 

Les tableaux de « représentation schématique du degré d’utilisation du sol » dans la partie graphique du PAP 
reprennent les hauteurs de corniche, faîte ou acrotère maximales présentes sur chaque lot. 
 
Pour les lots comprenant différents blocs bâtis, les hauteurs par bloc bâti sont précisées dans le tableau ci-après : 
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N° Lot N° bâti Hauteur max. à 
l’acrotère du dernier 
niveau plein  
(en mètres) 

Hauteur max. à 
l’acrotère du 1e étage 
en retrait 
(en mètres) 

Hauteur max. à 
l’acrotère du 2e étage 
en retrait 
(en mètres) 

2 2.a 13,50 17,00 20,50 
2.b 4,50   
2.c 13,50 17,00 20,50 

3 3.a 13,50 17,00 20,50 

3.b 4,50   
3.c 13,50 17,00 20,50 

 
Source : Tableau de répartition des hauteurs à l’acrotère par bloc bâti 
 
La définition de ces hauteurs est basée sur 1 seul niveau dédié à d’autres fonctions que l’habitat. Un surplus d’0,50m 
par rapport au gabarit défini est admis pour chaque étage supplémentaire dédié à une autre fonction que l’habitat. 

+ Hauteur des dépendances : 

La hauteur hors-tout maximale admise pour les dépendances est de :  
- 2,50m pour les dépendances de type « abris de jardin » ou similaire ; 
- 3,00m pour les dépendances de type « entrée/sorties piétonne vers un parking souterrain » ; 
- 3,50m pour les dépendances de type « garage » ou « carports ». 

 
La hauteur d’une dépendance est mesurée à partir du niveau du terrain aménagé à l’emplacement de la dépendance, 
au milieu de chaque face.  
Dans le cas d’un terrain en pente, la hauteur est mesurée à partir du niveau moyen du terrain aménagé, qui 
correspond à la moyenne des niveaux du terrain aménagé aux extrémités de la future dépendance. 
 

 Type, disposition et nombre de constructions 

+ Constructions particulières (cp) 

Une construction particulière (1-cp) est composée de plusieurs « blocs bâtis ». On entend par « bloc bâti » différentes 
constructions destinées au séjour prolongé situées sur un même lot. La limite constructible entre 2 « blocs bâtis » est 
flexible de max. 2,00m (1,00m de part et d’autre de la limite concernée) permettant selon les besoins d’augmenter la 
largeur du bloc bâti et de réduire le bloc bâti voisin. Les autres limites des blocs bâtis sont fixes. 
 
Schéma d’explication de la flexibilité des limites constructibles entre 2 « blocs bâtis » : 

 

+ Dépendances de type « abris de jardin » ou similaire 

Sont compris : les abris de jardin, les abris à vélos, les abris pour animaux, les serres, les remises, les accès vers les 
constructions souterraines et autres installations semblables. 
Excepté pour les dépendances permettant l’accès aux constructions souterraines, les dépendances de type « abris 
de jardin » ou similaire réalisés en maçonnerie et en béton sont interdites.  
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Pour les maisons unifamiliales :  
• Une dépendance de type « abri de jardin » ou similaire de maximum 6,00 m² est autorisée par lot. 

L’implantation est à prévoir sur la partie postérieure de la parcelle en respectant des reculs latéraux et 
arrières d’au moins 1,00m. L’implantation en limite peut être autorisée s’il existe un accord écrit entre voisins.  
L’espace libre entre la construction principale et la dépendance isolée doit être de 3,00m au moins. 

 
Pour les maisons plurifamiliales :  

• Une ou 2 dépendances de type « abri de jardin » ou similaire de maximum 12,00 m² cumulés est autorisée. 
• Elles sont autorisées dans les espaces libres des lots excepté dans les avant-jardins, à 1,00 mètre maximum 

des limites de lots ou elles peuvent être implantées sur la limite latérale mitoyenne et/ou postérieure, en cas 
d’accord réciproque entre voisins. Ces dépendances peuvent être accolées à la façade des constructions 
destinées au séjour prolongé. 
 

 Nombre de niveaux hors-sol et sous-sol  

+ Nombre de niveaux par bloc bâti 

Les tableaux de « représentation schématique du degré d’utilisation du sol » dans la partie graphique du PAP 
reprennent pour chaque lot, le nombre maximal autorisé de niveaux hors-sol et sous-sol. 
Pour les lots comprenant différents blocs bâtis, le nombre de niveaux hors-sol et sous-sol de chaque bloc bâti est 
précisé dans le tableau ci-après : 
 

N° Lot N° bâti Nombre de niveau 
max. 

2 2.a III+2R+2S 
2.b I 
2.c III+2R+2S 

3 3.a III+2R+2S 

3.b I 
3.c III+2R+2S 

 
Source : Tableau de répartition du nombre de niveaux hors-sol et sous-sol max. par bloc bâti 

+ Etage en retrait ou sous combles 

Pour les maisons unifamiliales (lots 4 à 21) : 
L’étage sous combles, doit :  

- se trouver immédiatement au-dessus du dernier niveau plein ;  
- comporter au max. 1 niveau habitable ;  
- ne pas dépasser 70% de la surface construite brute du dernier niveau plein. 

 
Pour les maisons unifamiliales (lots 26 à 36) : 
Un étage en retrait est admis, il doit : 

- se trouver immédiatement au-dessus du dernier niveau plein ;  
- comporter au max. 1 niveau habitable ;  
- observer un retrait de min. 1,50m par rapport à l’alignement obligatoire ; 
- ne pas dépasser 80% de la surface construite brute du dernier niveau plein. 

 
Pour les maisons plurifamiliales : 
 

• Pour le lot 1 : 
 

Un étage en retrait est admis, il doit : 
- se trouver immédiatement au-dessus du dernier niveau plein ;  
- comporter au max. 1 niveau habitable ;  
- ne pas dépasser 80% de la surface construite brute du dernier niveau plein ; 
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- observer un retrait de min. 2,00m par rapport à la façade donnant sur la route d’Esch. 
  

• Pour les blocs-bâtis 2.a, 2.c, 3.a, 3.c : 
 

Deux (2) étages en retrait sont admis. 
 
Le premier étage en retrait doit : 

- se trouver immédiatement au-dessus du dernier niveau plein ;  
- comporter au max. 1 niveau habitable ;  
- ne pas dépasser 80% de la surface construite brute du dernier niveau plein ; 
- observer un retrait de min. 2,00m par rapport au recul postérieur (façade donnant sur le parc). 

 
Le deuxième étage en retrait doit :  

- se trouver au-dessus du premier étage en retrait ; 
- compoter au max. 1 niveau habitable ; 
- ne pas dépasser 60% de la surface construite brute du dernier niveau plein ; 
- respecter un retrait de min. 2,00m par rapport à la façade donnant sur la route d’Esch ; 
- respecter un retrait de min. 2,00m par rapport au recul postérieur (façade donnant sur le parc). 

+ Construction souterraine 

L’accès aux constructions souterraines des constructions principales des lots 1, 2 et 3 doit se faire par le recul 
postérieur des constructions. 
 

 Formes, pentes et orientations des toitures 

+ Forme des toitures des constructions destinées au séjour prolongé 

Pour les maisons unifamiliales (lots 4 à 21) : 
Seules les toitures à 2 versants sont autorisées. 
L’aménagement de toiture-terrasse est admis dans le prolongement d’un étage. 
 
Pour les maisons plurifamiliales ou maisons unifamiliales (lots 22 à 36) : 
Seules des toitures plates végétalisées extensives ou intensives sont autorisées.  
L’aménagement de toiture-terrasse est admis dans le prolongement d’un étage, au niveau des retraits des étages en 
retrait ainsi qu’en toiture des blocs bâtis 2.b. et 3.b. 

+ Forme des toitures des dépendances 

Des toitures plates sont obligatoires sur l’ensemble des dépendances.  
 

 Avant-corps, saillies, balcons, loggias 

 
Pour les maisons unifamiliales : 
Les avant-corps, saillies, balcons et loggias sont autorisés en dehors du gabarit maximal au niveau des façades 
antérieures et postérieures mais ne sont pas autorisés dans les reculs latéraux.  
 
Pour les maisons plurifamiliales : 
Pour les lots 1, 2 et 3, les avants corps, saillies et balcons sont admis en dehors du gabarit maximal sur toutes les 
façades.  
Au-dessus du domaine public, les avant-corps et balcons doivent respecter une hauteur libre de 4,50m. 
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+ Avant-corps, saillies 

Les avant-corps fermés ne doivent pas dépasser la façade de plus de 1,50 m et ne couvrent qu’un tiers de la surface 
de la façade où ils se trouvent. 
 
Les balcons et les perrons peuvent avoir une saillie de maximum de 1,50 m et leur longueur ne peut dépasser 
2/3 de la longueur de la façade où ils se trouvent. Une partie saillante ne peut être munie d’un balcon supplémentaire. 
 
Les lucarnes et les pignons peuvent être placés à l’aplomb du parement extérieur du mur de façade en respectant 
un recul de minimum 1,00 m sur les limites latérales, les arêtes et les noues d’une toiture surélevée. La largeur 
additionnée des lucarnes ne doit pas dépasser la moitié de la longueur de façade. 
Les lucarnes peuvent dépasser de la hauteur maximale du gabarit constructible.  
 
Les auvents ont une saillie de maximum 1,20 m par rapport à la façade à laquelle ils se rapportent. 
 
Les cours anglaises situées devant les fenêtres du sous-sol et des étages souterrains ne doivent pas dépasser la 
façade de plus de 1,00 m. Les cours anglaises ne sont pas autorisées dans le domaine public. 

+ Loggias 

Les loggias doivent être ouvertes sur au moins un côté. Elles sont admises sur l’ensemble des constructions destinées 
au séjour prolongé du PAP. 
 

 Modelage du terrain privé avec indication des tolérances 

Les indications concernant les niveaux de basent sur le levé « N°TL00518-100 » réalisé en date du 19.10.2018 par un 
bureau d’études agréé. 
 
Une tolérance de maximum 0,80 mètre au-dessus et en dessous des courbes projetées représentées en partie 
graphique est admise. 
 
Les murs de soutènement sont limités à 1,00m de hauteur.  
Une distance d’1,00m est à respecter entre deux murs de soutènement parallèle.  
 
Pour les maisons unifamiliales 
Le niveau en sous-sol peut être dédié à des surfaces aménageables. Les terrasses peuvent dépasser le niveau du 
terrain naturel de max. 1,50m. L’escalier doit être prévu à l’intérieur de la surface dédiée à la terrasse.  
Les terrasses doivent être prévues en continuité avec le rez-de-jardin, sans création d’un volume fermé en-dessous. 
 

 Clôtures, murs  

+ Murs et clôtures des avant-jardins 

Seules des haies d’espèces adaptées au climat local de maximum 1,00m de hauteur sont admises dans les avant-
jardins.  
Les murs et clôtures sont interdits dans les avant-jardins. Ils sont admis à partir de l’alignement de façades des 
constructions destinées au séjour prolongé. 

+ Eléments pare-vue 

Les éléments pare-vue en saillie par rapport à la façade des constructions principales, notamment les murs, panneaux, 
claustras et autres éléments fixes destinés à protéger deux unités de logement ou d’usage des vues directes, doivent 
accuser une saillie inférieure ou égale :  

• à max. 3,00m au rez-de-chaussée ; 
• à max. 1,50m aux étages par rapport à la façade à laquelle ils se rapportent.  
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Leur surface est limitée à celle des terrasses et retraits. 
 
En étage, ils ne peuvent être installés qu’en rapport avec les balcons ou les terrasses.  
 
Les abris de jardins implantés en terrasse peuvent servir d’élément pare-vue. 
 
La hauteur des éléments pare-vue ne doit pas dépasser max. 1,80m excepté pour les abris de jardins qui peuvent 
atteindre max. 2,50m. 
 
Les matériaux transparents, translucides ou ajourés, sont interdits le long des limites parcellaires séparatives. 
 

 Logements abordables 

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain, le tableau ci-dessous renseigne pour chaque lot le nombre d’unités et la surface construite 
brute à réserver aux logements abordables. Il renseigne également la surface construite brute qui sera réservée 
exclusivement au logement et ne saura connaitre une affectation autre. 
 
 

Lot SCB destinée 
exclusivement 
au logement 

 SCB 
minimale 

réservée aux 
logements 
abordables 

 Nombre 
minimal 

de 
logements 
abordables 

 

1 2.245,95 m2 336,89 m2 3 u. 

2 2.842,28 m2 1.567,32 m2 12 u. 

20 231 m2 231 m2 1 u. 

21 231 m2 231 m2 1 u. 

Total 15.774,74 
(Tous lots) 

m2 2.366,21 m2 17 
 

u. 

      

 Superstructures et installations techniques 

Les installations techniques telles que, notamment, les machineries d’ascenseurs, les panneaux solaires et 
photovoltaïques, les appareils de climatisation et d’aération et les pompes à chaleur, doivent être intégrées ou accolées 
aux constructions ou disposées en toiture.  
Les installations techniques disposées en toiture, excepté les souches de cheminées, doivent se trouver à une distance 
de min. 1,00m par rapport aux bords de la toiture, excepté les panneaux solaires et photovoltaïques qui peuvent 
recouvrir la toiture complète. 
A l’exception des souches de cheminée de ventilation et des antennes, tous les équipements et toutes les installations 
techniques doivent se trouver à l’intérieur de l’immeuble ou être habillés de manière ajourée.  
Les cabanons d’ascenseur peuvent dépasser de 1,00 m la hauteur à l’acrotère de l’étage en retrait respectivement du 
dernier étage plein à toiture plate. Les cabanons d’ascenseurs doivent avoir un recul minimal de 1,00 m par rapport 
aux plans de façades. 
Les bouches d’aération sont interdites en façade. 
Les capteurs solaires thermiques et/ou photovoltaïques sont autorisés en toiture. Les capteurs solaires sur les toitures 
plates doivent se trouver à l’intérieur d’un gabarit théorique d’une toiture avec une pente de quarante-cinq degrés (45°) 
par rapport aux plans de façades et ils ne peuvent pas dépasser une hauteur totale de 1,00 m. 
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 Réutilisation des eaux pluviales 

Pour les maisons unifamiliales (lots 4 à 21) : 
Des dispositifs de stockage et de réutilisation des eaux pluviales pour l’arrosage des jardins (comme par exemple : 
tonneau sous la gouttière, cuve aérienne ou enterrée ou dispositif similaire) est obligatoire pour toutes les constructions 
principales, dépendances et balcons ouverts équipés de gouttières ou de dispositifs semblables destinés à recueillir 
les eaux de pluie. 
 
Pour les maisons plurifamiliales ou maisons unifamiliales (lots 22 à 36) : 
Les toitures plates végétalisées doivent être réalisées : 

- soit comme toiture végétalisée sur moins de 80% de leur surface, disposant de panneaux photovoltaïques. 
Dans ce cas, des dispositifs de stockage et de réutilisation des eaux pluviales pour l’arrosage des jardins 
(comme par exemple : tonneau sous la gouttière, cuve aérienne ou enterrée ou dispositif similaire) est 
obligatoire ; 

- soit comme toitures végétalisées sur plus de 80% de leur surface, disposant ou non de panneaux 
photovoltaïques sur les 20% restants. La collecte et la réutilisation des eaux pluviales pour l’arrosage des 
jardins n’est dans ce cas pas obligatoire. 
 

Pour l’ensemble des lots, la réutilisation des eaux pluviales servira à l’arrosage et aux sanitaires pour les maisons 
unifamiliales et au minimum à l’arrosage pour les maisons plurifamiliales.  
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E. FONDS NECESSAIRES A LA VIABILISATION 

 Fonds destinés à être cédés au domaine public communal 

23,08% des terrains soit 53,73 ares, sont cédés au domaine public communal. 

 Aménagement des espaces verts publics 

Des espaces dédiés à des chemins piétons ou cyclables, voies d’accès pour les véhicules de services, passerelles 
piétonnes, surfaces de rétention, murs de soutènement, placettes, des stations vélo, des aires de jeux ou éléments de 
fitness, transformateurs, espace dédié à la collecte des déchets peuvent être ajoutés dans les espaces verts publics, 
même lorsqu’ils ne sont pas représentés dans la partie graphique. 
 

+ Plantations des espaces verts publics 

La position des arbres projetés peut être ponctuellement adaptée dans le cadre de la mise en œuvre et de l’exécution 
du présent PAP pour peu que le nombre d’arbres minimal soit respecté. 
 
Le choix des espèces et essences pour toutes les plantations dans le domaine public doit tenir compte des impératifs 
techniques en matière de sécurité publique. Les espèces adaptées au climat local sont préconisées. 
Il est strictement interdit d’implanter des plantes exotiques invasives. 
 

+ Aménagement vert spécifique 

Le revêtement du sol doit marquer visuellement la connexion entre les différents espaces publics. Il doit être perméable 
et végétalisé de type pavés écologiques à joints ouverts. 
 

+ Surface de rétention 

Il s’agit de surfaces maximales dont l'emprise peut être ajustée pour des raisons techniques ou paysagères. Ces 
surfaces peuvent être dédiés à des fonctions annexes de type aire de jeux, sports ou similaire. 
Le bassin de rétention doit être aménagé de façon écologique. L’étanchéité artificielle et les revêtements en terre 
végétale riche en nutriments sont interdits. Afin de créer différents micro-biotopes, les variations de profondeurs et les 
pentes douces (max 30%) sont à privilégier.  
 

 Aménagement des voies de circulation 

Les surfaces dédiées aux zones résidentielles peuvent comprendre des espaces verts et des plantations (haies, arbres 
etc.) supplémentaires, même lorsqu‘ils ne sont pas représentés dans la partie graphique du PAP. 
 

+ Eléments techniques et mobilier urbain 

A l’intérieur de tous les espaces publics nécessaires à la viabilisation du PAP, sont autorisés toute construction légère, 
élément technique (éclairage, fontaine, transformateur ou élément similaire) ou mobilier urbain en rapport direct avec 
la destination de la zone. 
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 Modelage du terrain 

Les indications concernant les niveaux de basent sur le levé « N°TL00518-100 » réalisé en date du 19.10.2018 par un 
bureau d’études agréé. 
 
Une tolérance de maximum 0,80 mètre au-dessus et en dessous des courbes projetées dans la partie graphique du 
PAP est admise.  
 
Une dérogation peut être accordée dans le cadre de l'aménagement des rétentions d'eaux pluviales dans le domaine 
public pour faciliter leur intégration dans le paysage ou si des contraintes techniques l'exigent. 
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F. TERMINOLOGIE 
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